
 
 
 
 
 
 
 
 

Berlin et Casablanca, 29 Septembre 2006 
Votre Excellence 
Le Premier Ministre Driss Jettou 
Gouvernement du Maroc  
 
 
Re: La Convention des Nations Unies Contre la Corruption 
 
Votre Excellence, Monsieur Driss Jettou, Premier Ministre 
 
Nous avons été honorés lors de l’audience que vous avez bien voulu nous accorder à 
Casablanca en Mai 2006 en présence de Monsieur le  Ministre, M. Mohamed Boussaid. 
Votre amabilité ainsi que la qualité de votre écoute nous ont impressionné. Plusieurs sujets 
furent évoqués lors de cet entretien: le plan d’action de votre gouvernement en matière de 
lutte contre la corruption, l’importance d’une meilleure gouvernance pour le développement 
économique et social ainsi que d’autres questions liées à la thématique. 
 
Lors de cet entretien, l’annonce faite par vous même quant à l’engagement ferme du Maroc 
à ratifier la Convention des Nations Unis contre la corruption dans les plus brefs délais et à 
prendre les mesures que stipule ses dispositions nous a rassuré sur votre volonté et celle de 
votre gouvernement d’aller de l’avant sur cette question. 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que la Convention est entrée en vigueur le 14 Décembre 2005. 
A ce jour, elle a été ratifiée par 61 pays. Nous aimerions, à travers cette lettre ouverte qu’on 
envisage de publier, demander avec insistance au gouvernement marocain d’accorder la 
plus grande priorité à la ratification de la Convention avant la Conférence des Etats-Parties 
qui se tiendra à Amman courant du mois de décembre 2006. 
 
La Convention représente indéniablement un accord majeur au niveau international. Elle 
appelle à la mise en place des mesures préventives et de criminalisation des formes les plus 
courantes de corruption dans le secteur public aussi bien que dans le secteur privé. Elle offre 
aussi un cadre approprié pour la coopération internationale efficace apte à traiter le 
problème de corruption. Elle constitue également une avancée majeure en établissant un 
meilleur fondement pour le recouvrement des fonds. 
 
Transparency International et Transparency Maroc appellent respectueusement votre 
gouvernement d’annoncer lors du prochain Forum pour l’Avenir qui se tiendra en Jordanie du 
2 au 3 Décembre 2006, les étapes et mesures prises par votre gouvernement concernant la 
Convention et la Plateforme d’Action. 
 
Lors du 2eme Forum pour l’Avenir 2005 tenu à Bahreïn, Transparency International (TI) a 
lancé un appel aux gouvernements participants de ratifier la Convention dans un délais 
raisonnable et de prendre les dispositions requises pour la mise en place de la Convention. 
 
Nous avons aussi demandé aux gouvernements de publier sur une base annuelle un rapport 
sur les progrès atteints dans la réalisation des objectifs mentionnés dans la Plateforme 
d’Action concernant la lutte contre la corruption. Nous réitérons fortement cet appel en cette 
occasion.  



 
Comme vous le savez, la première séance de la Conférence des Etats-Parties de la 
Convention aura lieu près de la Mer Morte entre le 10 et 14 Décembre 2006. Appelée à 
débattre des dispositions de la convention et de la mise en place des modalités de suivi et 
d’évaluation, cette conférence discutera également des efforts déployés par les 
gouvernements en conformité avec ses objectifs. 
En ratifiant la Convention avant Décembre 2006, le gouvernement du Maroc exprimera au 
monde son engagement ferme dans la lutte internationale contre la corruption. Cette 
ratification assurera également que votre gouvernement aura toute sa place dans la 
discussion quand des décisions importantes seront prises en Décembre concernant le 
mécanisme de suivi et l’assistance technique. En ratifiant, le gouvernement du Maroc va 
aussi se joindre aux autres pays de l’Afrique du Nord et du Moyen Orient qui l’ont déjà fait, 
comme l’Algérie, l’Egypte, le Jordanie, la Libye, les Émirats Arabes Unis et le Yémen. 
 
Confiant que notre appel sera entendu, nous vous prions, Votre Excellence, d’accepter 
l’expression de notre profond respect. 
 
        
Huguette Labelle     Azeddine Akesbi 
Chair of Transparency International Secrétaire Général de Transparency 

Maroc 
 


